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COMIVIISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-001 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : INFO. COMM. EDUCATION ENVIRONNEMENT
GREEN BELGIUM

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu l'Article 3.2 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administratîon de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie

adopté par délibération n° 09-A-049 du 27 novembre 2009,

' ,vu le_9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et ta
délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'interventions financières de l'Agence,

- Vu la délibération n° 09-A-047 du Conseil d'Administration du 27 novembre 2009 relative à
l'information, communication et éducation à l'environnement,

- Vu le rapport présenté au point n 2.1.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des
Interventions du 24 Février 2012,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 ;

à|ihpr^^Ï^fr?np^eml^liiï<?^i,I??i^?n+fii^?^',Ï^ plollrJ^^<:ïÏ?ti['^^?fIi.^ -eî^:?îxe â la Présentedélibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :
1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 105 781,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 105 781,00  

Article 2 :

Délégation est donnée au Dlrecteur Généra[ Pour établlr et s^ner avecc^^^
^^Ïl°^^i!^?^AÏîî?ii^Ï;^f?^f;^dïî;A<icl^mément aux dlsPositions Prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'înterventlons de l'Agence.
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Article 3 : le

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9341.

LE V1CE-PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
f_ /

PERMANENTE DES INTERVENTIONS AGEN
\

<^^^e^^w!^^~~' -\\
\

Olivier THI LT
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ANNEXE A LA DELIBERATION i^° 12-1-001 DE LA COMMISSION PfcRMANENTE DES INTERVENTIONS
AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

l-
d> Opération Montant de l'opération ( ) Participation financière ( }w
w
0

Nom du maître d'ouvrage-0
?>

o Montant u 3- m £1
.o Montant t- 0 .-S .M -fl)Objet Localisation ra Montant C T;prévisionnel fc: Nature îït& * 0
z prévisionnel 3 maximal K ç«

h- 0finançable (0 ^ <o nx I- U,E
«^

0
0
05 GREEN BELGIUM ACTION COMMUNICATION-BRUXELLES 0in District de l'Escaut. 211 562 211 562 \- SF0 F 105 781
^r i-

TOTAL 211 562.00 211 562,00 105781,00
*

SF : Subvention forfaitaire
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-002 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : STATIONS D'EPURATION DES COLLECTIVITES

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet

2008 modifié le 27 novembre 2009,

délibérât^ neoloA"îl4pd^9Caonî^eel dcl/i,Ï^cs'!ÎaotEon2^io^~^^m'Ïieel2S^ln^iep^ailE^prS^iso arclie
- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de ['Agence,
-Vu la délibération n° 11-A-041 du Conseil d'Administration du 14 octobre 2011 relative aux ouvrafles

d'épuration des collectivités territoriales,
~ vu.le r'apport présenté au point n 4,1.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des

Interventions du 24 Février 2012,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 ;

.i^A^l^gfÏÎ-?)J)?-r!e_-u^e.i?-a-rti5'?atiorl.,tina,ncière p,our' tesoPérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 594 625,00  

Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable 951 400,00  

Montant total 1 546 025,00  

Article 2 :

^i^9^itiio[rL/etît ^^i^+;^ ?/lrrffl^?^éT^Ç?^Aê^b^r^et,,$L^fLT.yff-c^qu?-m-a^-d'^
^^^tio^^ifi^?ÎAÎÏÎÏ^^O;^f?î^£^d^n!;A(il:l^mément aux disPOS[tions Prévues par la délibératjon
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

^

0\ e. \



*'

Article 3 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9110.

LE VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
r f_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS VAGBNTC

^^ \
\

Jean âCHEPMAN Olivier THIBAULT
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ANNEXE A LA DELIBERATION i^° 12-1-002 DE LA COMMISSION PfcrîMANENTE DES INTERVENTIONS y

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

® Opération Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )w
w
0

Nom du maître d'ouvrage <1>.o
0) £.0) Montant 0 5- *o s .^ -d>t3 Montant MontantObjet Localisation E ere *

prévisionnel Nature* iït u0 <0
z prévisionnel 3 maximal lï çh- pfinançable (C m(0x <4-

t- 0 G

0 COMMUNAUTE D0 s 25 594 625*
0 AGGLOMERATION MAUBEUGEMise aux normes de la station d'épuration JEUMONT h-r~- 2 378 500 2 378 500oo VAL DE SAMBRE x
n

A 1+20 40 951 400

TOTAL 2 378 500,00 2 378 500,00 1 546 025,00

* S : Subvention
A 1+20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé

f-,
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-003 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : RESEAUX D'ASSAINISSEMENT

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
-Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet

2008 modifié le 27 novembre 2009,

-Vu le Sème Programme d'Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la
délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administratîon du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'intervention s financières de ['Agence,

- Vu la délibération n° 09-A-026 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2009 relative aux réseaux
d'assainissement des collectivités territoriales,

- Vu la délibération n° 08-A-082 du Conseil d'Administration du 26 septembre 2008 relative aux travaux
d'Alimentation en eau potable et d'Assainissement dans les communes rurales,

- Vu le rapport présenté au point n 4.2.1 de ['ordre du jour de la Commission Permanente des
Inten/entions du 24 Février 2012,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'établit à :

2 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 223 440,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention 167 580,00  
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 391 020.00  

Article 2 :

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

/~
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Article 3 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9120.

LE VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
f_ r

PERMANENTE DES INTERVENTIONS

/

^/
.^

/
/

/
./.'f

Jean SCH'ÉPMAN Olivier THIBAULT
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ANNEXE A LA DELIBERATION i^° 12-1-003 DE LA COMMISSION PbRMANENTE DES INTERVENTIONS^

.t.

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

t-
a> Opérations Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )tf>
w
ô

Nom du maître d'ouvrage.o
a>0) u 3 <t> I-Montant >>->.o Montant t- 0 ^ +^ '<!>

»Objet Localisation m Montant eprévisionnel0 t- Nature* >ît u
z prévisionnel 3 maximal ï ç"3

t- pfinançable <0 (0 mx 4-I- 0,c
ï-

0 THËNNES : Rues des Marais et à S/UR 20 832200 SYNDICAT INTERCOMMUNAL D
Réseau Extension collecte BERTEAUCOURT LES THENNES :

00 ASSAINISSEMENTAVRE ET LUCE 613019 416100 I-
oo x AC 2+1 30 124 830Rues Parmentier, Jean Jaurès, Victorn

Hugo et Square la Savoie.
s 20 83220

0 S/UR 20 285000
>n PROYART Réseau Extension collecte PROYART Lotissement du BOIS LA- I-
m HAUT 171 767 142500 s 20 28500l
(0
co

AC 2+1 30 42750

TOTAL 784 786,00 558 600,00 391 020,00
* S /UR : Subvention solidarité urbaîn/rural

AC 2+1 : Avance réseau évent. convertible en subv
S : Subvention

^/
12488
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-004 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : POLLUTIONS DIFFUSES

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet

2008 modifié le 27 novembre 2009,

- Vu [e 9ème Programme d'intervention 2007-2012 de ('Agence de l'Eau Artois-Picardie et la
délibération n° 06-A-114du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'interventions financières de l'Agence,

- Vu la délibération n° 11-A-007 du Conseil d'Administration du 25 mars 2011 relative aux pollutions
diffuses,

- Vu le rapport présenté au point n 5.2.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des
Interventions du 24 Février 2012,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

LAgence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

5 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 277 824,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 277 824,00  

Article 2 :

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d-ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

»
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Article 3 :
fr

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9182.

LE VICE-PRESIDENT DE LA COMIVHSSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS ^//L^AQENCE

<
\

\.
\
\

/'

Jean SCHEPMAN Olivier THIfiiAULT
s /-



ANNEXE A LA DELIBERATION n(° 12-1-004 DE LA COMMISSION PL^MANENTE DES INTERVENTIONS1

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

I-
d) Opérations Montant de l'opération ( } Participation financière ( )<n
v>
ô
.a Nom du maître d'ouvrage <B3 <u ï:u Montant 0 '<-.0 = V 'm.D Montant I- MontantObjet Localisation "t C -,-ïprévisionnel t: Nature* 0
z prévisionnel 31 iï =0 "3

I- Q maximalfinançable n ^ (B ntx t- 0 e

0
0 COMMUNAUTE D' PROGRAMME EXPERIMENTAL D'ACTIONS ETn h-co Nord Pas-de-Calais 24900 24900 sAGGLOMERATION HENIN-CARVIND'ESSAIS CHEZ CINQ AGRICULTEURSGO l 70 17430
n

0
0 REALISATION DE 80 DIAGNOSTICSCOMMUNAUTE D'

INDIVIDUELS D'EXPLOITATION AGRICOLENord Pas-de-Calais (ORQUE I-.ïl-
00 95300 95300 s 80 76240AGGLOMERATION HENIN-CARVIN

(ORQUE ESCREBIEUX) Escrebieux)oo x
n

0
0 CHAMBRE D' AGRICULTURE DE10 ANIMATION EAU ET AGRICULTURE 2012 I-co Nord Pas-de-Calais 178255 178255 s 70REGION DU NORD PAS DE CALAISco l 124 778
CO

0
0 CHAMBRE D'AGRICULTURE DEen ANIMATION EAU ET AGRICULTURE 2012 I-CO L'AISNE Aisne (bassin Artois Picardie) 49543 49543oo 3: s 70 34680
n

0
0 CHAMBRE D'AGRICULTURE<y ANIMATION EAU ET AGRICULTURE 2012 1-ai SOMME Somme 35280 35280 s 70oo x 24696
n

TOTAL 383 278,00 383 278,00 277 824,00

* S : Subvention

\
\

^.Y'/
<r l/



COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-005 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : REFUS DE PARTICIPATION FINANCIERE A LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DE LA
SOMME POUR UNE ACTION D'ANIMATION RELATIVE AU PLAN VEGETAL
ENVIRONNEMENT

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

y^ie,Rê§lement ,lntéLi?^ du conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet
2008 modifié le 27 novembre 2009,

- Vu le 9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération
n° 06-A-H4du^conseil.d'Admin[st!'ation du 8 décembre 2006 en~portant approbation.

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 2è octobre 2007 fixant les modalités
générales d'interventions financières de l'Agence,

-Vu la délibération n° 11-A-007 du Conseil d'Administration du 25 mars 2011 relative aux pollutions
diffuses,

^-YU<.le,!^PPOrt p^^nfé au polnt n 5-2-2 de rordre du Jour de la Commission Permanente des
Interventions du 24 Février 2012,

Considérant^queja réalisation du diagnostic demandé par l'Agence pour la constitution des demandes d'aides
au mre du Plan Végétal Environnement peut être financé à 40% directement à ragricuteur'danste'cadre-du
dispositif lui-même.

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

hl?,Tomna2le^ï ^Lcif?tlî?,^a^rî-.dlla-chambre d'A9riculture de Ia Somme pour i'opération rappelée ci-
dessus n'est pas prise en charge par l'Agence.

LE VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECIEUB.GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

.*^^

/

<
\

\.
\
\
\

/ ^T

Jean SCHEPMAN Olivier THIBAULT

12491 Page n° 1/1



COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-006 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : REFUS DE PARTICIPATIONS FINANCIERES A LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DE
REGION NORD PAS-DE-CALAIS POUR DES ACTIONS D'ANIMATION RELATIVES A
L'ORQUE DE GUINES

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau.

Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet
2008 modifié le 27 novembre 2009

- Vu le 9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-PJcardie et la délibération
n° 06-A-114du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en'portant approbation.

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'interventions financières de l'Agence,

-Vu (a délibération n° 11-A-007 du Conseil d'Administration du 25 mars 2011 relative aux pollutions
diffuses,

- Vu le_ rapport présenté au point n 5.2.3 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des
Interventions du 24 Février 2012

Considérant que :

1^1^°!^ ?J^co^n^ir^l'Ïr ?^SJe.ca?re.d? l^mis en, ouvre de l'Opération de Reconquête de la
Qualité del'Eau (ORQUE) du champ captant de Guines feront l'objet d'une demande de financement
directement de la part de la ville de Calais qui est maître d'ouvrage de l opération ;

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

^rd^iT^nÏ^îiff<[tiSS?l^,Ji^îiîf,ï ^Jï^h^ï^î ?^,rlc-u!tu^de Région Nord pas-de-Calais pour les
opérations rappelées ci-dessus n'est pas prise en charge parl'Agence.

LE VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIRiCJEUR-GÉNÉRAL DE
r r_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENCE
-^

f
^

^

v

.^

^

Jean SCHEPMAN Olivier THIBAULT
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con/in/nssiON PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-007 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : REFUS DE PARTICIPATION FINANCIERE A LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DE L'AISNE
POUR UNE ACTION D'ANIMATION RELATIVE A UN RESEAU DE FERMES DE
DEMONSTRATION

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
.~.v^l?,R^lement .lntéLi?^ du conseil d'Administration de l'Agence de t'Eau Artois-Picardie du 4 juillet

2008 modifié le 27 novembre 2009,
- Vu le9ème Programme cTlntervention 2007-2012 de ['Agence de l'Eau ArtoJs-Picardie et la délibération

n° 06-A-114du Conseil d-Administration du 8 décembre 2006 en'portant approbation
- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 2è octobre 2007 fixant les modalités

générales cf'interventions financières de l'Agence,
-Vu la délibération n° 11-A-007 du Conseil d'Admînistration du 25 mars 2011 relative aux pollutions

diffuses

." vu.f Lrapport Presentë au Point n 5.2.4 de ['ordre du jour de la Commission Permanente des
Inten/entions du 24 Février 2012

?^n^lrït-q-lie.l'a^matlo^et le.suivl dlun réseau de fermes de référence sur la thématique de la réduction
dN.inîrant"ntvocat;onâêtrePris en charSe Par Ie Pr°S-m".e national Ecophyto2oÏ8etnonp^genode
l'Eau Artois Picardie directement,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

!iL^^lÏ^^I1:lc!?,at^^!TÏC^rAe.?!!-!a chambre d'Agriculture de i'Aisne pour l'opération rappelée ci-
dessus n'est pas prise en charge par l'Agence.

LE VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR.GÉNÉRAL DE
f_ /

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC
-.fJ-f

_^^
r/-'

r'
./-

\

.-^ 'T^r.
^-

^.
\

Jean SCHEPMAN Ofivier TH
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-008 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : SOUTIEN A L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu la Loi na 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur ['Eau et les Milieux Aquatiques
-Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Admînistration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 iuillet
2008 modifié le 27 novembre 2009,

~ ,vu le-?ème. programme ^Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la
délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Adminîstration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'intervention s financières de l'Agence,

- Vu le_ rapport présenté au point n 5.3.1 de ['ordre du jour de la Commission Permanente des
Inten/entions du 24 Février 2012,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 68 602,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 68 602,00  

Article 2 :

îî^9^titiioirL/^ît /?^î1;^i^ ?J>rrï^r»?^ér^^?^At^ir-et.s^?L^y^û!'a^qu.^-m-a^_d^
S^^Ltio^^i^l?^ÂÎîÏii^tioîî^îïÏ?£^d?-,nL?lrlf?Imément aux disPositions Prévuss par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

/

/
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Article 3 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9185.

fLE VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
f_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L' XGÊÏÏC&^

Y
.*v

.-L.k.
\ ^

Jeari SCHEPMAN Olivier TH10AULLT
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ANNEXE A LA DELIBERATION ,^° 12-1-008 DE LA COMMISSION PbrtMANENTE DES INTERVENTIONS
AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

m Opération Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )*
m
w
ô
.D Nom du maître d'ouvrage 1)<U ï:u Montant u ^^ ..£ f®.u Montant h- 0 S

Objet Localisation prévisionnel t: Nature* Montant u1C e *

iï-ë0 10prévisionnel 3z h- p maximal iï e
finançable m i5 wl *t-

h- (5 E:

0
0 AGRICULTURE BIOLOGIQUE ENANIMATION TERRITORIALE EAU ETM u
(D PICARDIE AGRICULTURE BIOLOGIQUE 2012 Picardie (zones à enjeu eau) 212591 171 505 t= s 40tO 68602
n

TOTAL 212591,00 171 505,00 68 602,00

* S : Subvention

/
\

7
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU>»

DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-009 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : PROTECTION DE LA RESSOURCE EAUX SOUTERRAINES

VISA:

- Vu le Code de f'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau

Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 Juillet
2008 modifié le 27 novembre 2009,

-Vu le _9ème Programme d-lntervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la
délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'interventions financières de l'Agence,

- Vu la délibération n° 09-A-035 du Conseil cf'Administration du 16 octobre 2009 relative à la Drotection
et mise en valeur de la ressource en eau

- Vu le rapport présenté au point n 6.2.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des
Interventions du 24 Février 2012,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

^;^-^-9_e^^?I3J3?-rîe_-u.n.e,P_artic.'.Pation.,fina,ncière p.our lesoPérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

3 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 361 140,00  

Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 361 140,00  

Article 2 :

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribufion correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

~^,
\

^
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Article 3 :
/

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9230.

LE VICE-PRESIDENT DE LA COMIVIISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
r_ r_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

^>
t

\
'.

Jean SCHÊPMAN Olivier THI&AU
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ANNEXE A LA DELIBERATION   12-1-009 DE LA COMMISSION PhRMANENTE DES INTERVENTIONS
t

<

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

I-
0 Opérations Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )

<
<fl
w
0
T3 Nom du maître d'ouvrage 9>3 <u e.a> Montant u .l-'
.D Montant h- 0 = X3 '<t>Objet Localisation n Montant eprévisionnel t Nature iît 0*0
z prévisionnel 3 maximal ep»

f- 9 i-
finançable n ^ <8 ra3: t- u,c

>^

Réalisation d'un diagnostic territorial multi0
0
r- pressions (DTMP) sur le captage de NIELLE-*

SIAEP VALLEE DU BLEQUINEO NIELLE-LES-BLEQUIN 60822 60822 f-LES-BLEQUIN.CD l s 70 42575
n

0
0

SI D EAU POTABLE DU SANTERRERéhabilitation des 2 forages de Potte afin deco
(D POTTE 48550 48550 st-garantir la qualité de l'eauco x 70 33985
m

0

SIVU ZONE INDUSTRIELLE Mise en conformité du réseau d'assainissement0

ARTOIS FLANDRES dans le périmètre de protection rapprochée à h-r- DOUVRIN 406 544co 406 544 x s 70 284 580
fO Douvrin

TOTAL 515916,00 515 916,00 361 140,00

* S : Subvention

CG
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-010 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : GESTION INTEGREE DES MILIEUX AQUATIQUES

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet

2008 modifié le 27 novembre 2009

-Vu le _9ème Programme d-lntervention 2007-2012 de l'Ageno de l'Eau Artois-Picardie et la
délibération n°06-A-114du Conseil d'Admjnistration du 8 décembre 2006 en portant approbation,

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'interventions financières de l'Agence,

-Vu la délibération n° 10-A-027 du Conseil d'Administration du 15 octobre 2010 relative à la restauration
et gestion des milieux aquatiques,

- Vu ie rapport présenté au point n 7.2.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des
Interventions du 24 Février 2012

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

3libér^tf^ne^^sfnpnp^em^liî£;rtÏii[?Ï/ti<?nnn+fii'rl>^'iÏJc piot!rml^JÎ!î^rîtil^J"^f^lT+ ^^îï8 à la présentedélibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :
3 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 295 617,00  

Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 295 617,00  

Article 2 :

^i^9^itiioirl/e^t ^^^ti^ ?^f^r«?^érfL^U^ÂÏ!ÏJlr-et.sL9^^^e5-c^q.u.e.maîtr^_d'^^^^
^y?î1-tio?--oij-,!^cte..d'?ttr,ibuti?n.corl'espond?n^conformément aux disPositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'înterventions de l'Agence.

e
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Article 3 : »

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9243.

LE VICE-PRES1DENT DE LA COMhfllSSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
/ r_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC
s

/
^ 'S. /-^ s

^. /^
f\

<.

Jeart/SCHEPMAN Olivier THIB

*
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ANNEXE A LA DELIBERATION   12-1-010 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES INTERVENTIONS
1

AGENCE DE L'EAU
ARTOfS-PICARDIE

l-
0) Opérations Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )

t
trt
<9
ô

Nom du maître d'ouvrage.D
<t>

0 u 3 a> ï:Montant +->-0 Montant p 0 .-S B 'H)Objet Localisation î0 Montant C Tïprévisionnel t; Nature* 1:0 x u
z prévisionnel 3 maximal em

h- 0 t-finançable ay, n ral h- u,c
*^

Programme d'opérations de restauration0
0 CONSERVATOIRE DES SITES0) écologique sur 12 zones humides du uNATURELS DE PICARDIE département de la Somme d'une superficie Département de la Somme 185 166Oî
co 185166 f- s 80 148132n h-

globale de 564, 56 ha, au titre de l'année 2012.

Programme d'opérations d'entretien écologique0
0 CONSERVATOIRE DES SITESsur 16 zones humides du département de la0 0NATURELS DE PICARDIE Département de la Somme 295 4040

Somme d'une superficie globale de 635,47 ha, au0) 295 404 h- s 31 91 575m h-
titredel'année2012.

Programme de restauration de 3 bassins srtués0
0 FEDERATION DEPARTEMENTALEsur la commune de Grand-Laviers, d'une
0 yDES CHASSEURS DE LA SOMME Bassin versant de ta Somme aval.0) 211 736 130054 s 42,99 55910superficie totale de 40 hectares, sur une période En

de 3 ans (2011/2013).

TOTAL 692 306,00 610 624,00 295617,00

*

S : Subvention

00
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-011 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ELABORATION ET SUIVI DE SAGE

VISA:

- Vu le Code de ['Environnement

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques.
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu les Règlements Intérieurs du Comité de Bassin Artois-Picardie et du Conseil d'Administration de

l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet 2008
.....-.,yu [?/,?è,m?. Programme d'Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la

délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant-approbation,
- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de l'Agence,
- Vu la délibération n° 06-A-134 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 relative à la

planification et gestion à l'échelle du bassin et des sous-bassins,
- Vu^le^ rapport présenté au point n° 8 (2) de l'ordre du Jour de la Commission Permanente des

Inten/entions du 24 Février 2012,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

.^^eÏÎ-ÏPi)-^e--u-r^i^?-rt'-c'.F?ati_on.Ji.na.nc'ère p,our les OPérat[ons reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s établit à:

4 dossiers d'intervention s

Montant cumulé sous forme de subvention 228 201,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 228 201,00  

Article 2 :

^i^9^itiio[na/e+^t ^ï+^+i^ ?^fl^?^ér^^u^AêJa^ir^e^ss^LT.yff-c^q.ue-maltr^_dj.?^ la
^^^Jio^^i^l?î^l^i^tlo:^f?^£^d^nî;A^rlf?!mément aux disPositions Prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

/

12460 Page n ° 1/3 <5T



nt

.r'

Article 3 : .t.

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9290.

LE VICE-PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS CAGE

\
-^. \

\

\k

s
+
s

.^

Jean SCHEPMAN Olivier THIÈAULT
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ANNEXE A LA DELIBERATION   12-1-011 DE LA COMMISSION PErtMANENTE DES INTERVENTIONSf

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

L.
0 Opérations Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )w
m
0

Nom du maître d'ouvrage.o
9>3 <B ï0 Montant u .<-1t? Montant t- 0 = 5B ^DObjet Localisation ES Montant C Tîprévisionnel b: Nature* ï.0 x u

2 prévisionnel 3 maximal e?>
h- p i-finançable m ^ (0 ffll t- U,E

*^

0
0 SF F 2600
CM SYNDICAT MIXTE AMEVA Renouvellement de l'animation du SAGE de la 0K Bassin versant de la Somme Aval 54660 52926Somme Aval h-00 i-m

s 60 30195

0
0 s 70 26250ASS ESCAUT VIVANT - LEVENDERéalisation de l'animation du SAGE de l'Escaut01 00 SCHELDE Bassin versant de l'Escaut 123 125 41 100 t-sur une période de 9 moisOï i-n

SF F 3600

0
0

COMMUNAUTE URBAINE DE LILLERéalisation de i'étude d'état initial et de diagnosticf- 0
du SAGE Marque-Deûle Bassin versant Marque Deûle 221 2600

01 221 260 t- s 60 132756n I-

0
0 INST 1NTERDEP. AMENAGEMENT SF F 4800
0

VAL SENSEE Animation du SAGE de la Sensée Bassin versant de la Sensée 0
52500 44800 1-0> I-co

s 70 28000

TOTAL 451 545,00 360 086,00 228201,00
* SF : Subvention forfaitaire

S : Subvention

.s.

\
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 FEVRIER 2012

DELIBERATION   12-1-012 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ACTIVITES ECONOMIQUES NON RACCORDEES
SICAL

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

V^J? .R^gJement l,nté^fLdu conseil d'Administration de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet
2008 modifié le 27 novembre 2009,

-Vu le^9ème^ Programme d'intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la
délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portanrapprobation,

- Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités
générales d'inten/e niions financières de l'Agence

- Vu la délibération n° 11-A-15 du Conseil d-Administration du 24 juin 2011 relative à la lutte contre la
pollution des activités économiques non raccordées hors agricoles,

- Vu^e_ rapport présenté au point n° 3.2(2) de ['ordre du jour de la Commission Permanente des
Interventions du 24 Février 2012,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

?lihpr^t1^ne^?^efnpnp^Tm^ili?fcrtLci'iF?f/ti<^ntfii^^ci,lÏL picÏrJ^JÏé^til^^r?f^S -e!LaJÎÎT(e à la Présentedélibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :
1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention

Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention 49 800,00  
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable 182 600,00  

Montant total 232 400,00  

Article 2 :

Si^9^tiioirL/e+^t/?'^i^+i^ ?^fl^^^^ér^«Ç^At!^lr<eLSS?T!-Tiyf!?-CJ?-aJ?u?-m^tr^d'^
^y?^o?--o.u-il^tÏ.d'Ttt_r,ibuti?n,corre?pond?nî;.co mément aux disP°sitions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

e

>,

/\
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Article 3 : <

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9130.

LE VICE-PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS -L'A-Ê^NC

i

/
f '.

< t.
1

.-,

\
\

Jean SCHEPMAN OIivAîr THIB l
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ANNEXE A LA DELIBERATION   12-1-012 DE LA COMMISSION PfcrdVIANENTE DES INTERVENTIONS
AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

».
a> Opération Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )f»
*n
0
T) Nom du maître d'ouvrage 03 o 2:<u Montant 0

0 S .S .0-0 Montant 1- MontantObjet Localisation (0 e *

prévisionnel t Nature ii>c0 u*

z prévisionnel 3 maximal Sï ç"3
i- 0finançable re ra mï t<-

h- 0=c
ii*-

0
0 AC 15 49800
co SICAL Mise en oeuvre d'une filtration en amont des
(D SICAL-LUMBRES 351 700 332 000 f-

ouvrages biologique.GO x
n

A 1+10 55 182600

TOTAL 351 700,00 332 000,00 232 400,00
* AC : Avance convertible en subvention

A 1+10 : Avance en 10 ans après 1 an de différé
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